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*** 
 

La proposition suivante est soumise au Conseil académique :  
 
 
Proposition d’élargissement du dispositif de valorisation de l’engagement pour 
les étudiant·es investi·es au sein d’une association étudiante dès le prochain 
semestre (Semestre 2 2024-2025). 

 
Pour rappel, sont déjà valorisées à Université Côte d’Azur les activités d’engagement 
suivantes : 
 

• Une activité bénévole au sein d'une association régie par la loi du 1er juillet 1901 
dans le cadre du dispositif Engagement Center, dites « missions sociétales » 
ou bien auprès de la communauté UniCA 

• Une activité militaire dans la réserve opérationnelle 
• Un engagement dans la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale 
• Un engagement de sapeur-pompier volontaire 
• Un service civique 
• Les étudiant.e.s élu.e.s dans les comités suivants 
  Conseils centraux de l’Université 

  COSP (Conseil Scientifique et Pédagogique) 
  CROUS 

• Les étudiant.e.s qui composent le bureau élu des associations étudiantes  
 
 

Le COPIL Engagement propose l’élargissement de la valorisation de l’engagement 
aux étudiants investis au sein des associations étudiantes, au-delà des seuls membres 
des bureaux, afin de reconnaître plus largement l’engagement d’étudiants, et tout 
particulièrement celui d’étudiants porteurs de projets au sein de ces associations, 
répondant aux valeurs de l’université.  
 
 Comme justificatif devra être produit un rapport d’activité décrivant la réalité des 

actions menées par l’étudiant au sein de l’association, et signé par le ou la 
présidente de cette association.  



 Une trame de rapport mentionnant les questions auxquelles doit répondre  
l’étudiant sera expérimentée au prochain semestre 2/2024-2025 si cet 
élargissement est validé par le conseil académique.  


